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Dans les réunions du groupe Expérience récentes où nous avons parlé des réflexions et travaux intéressants à mettre en œuvre dans le cadre de notre symposium, j’ai beaucoup insisté sur l’intérêt de partir des chantiers d’action ou de recherche dans lesquels nous sommes les uns et les autres, qui nous préoccupent, pour réinterroger le concept d’autoformation (et ceux qui lui sont adjacents…) : a-t-il toujours du sens pour nous ? comment active-t-il nos actions et nos recherches ? comment le fait-on évoluer en fonction des pratiques, des théories sociologiques ou psychologiques qui traversent le champ de l’éducation et de la formation ?

Je suis aussi frappée de voir comment le concept subit des coups de butoir divers qui viseraient à sa disparition dans le champ des pratiques et recherches (remplacé par d’autres comme « apprenance », « auto–direction » etc.) et comment en même temps, (peut-être plus particulièrement relié au courant de l’autoformation éducative ?) il maintient sa vigueur de référence pour analyser ou accompagner le développement de pratiques formatives dont le prochain colloque de Toulouse ne va pas manquer de témoigner. Alors ? 

Partir des actions pour retravailler le concept et non l’inverse dont je vois souvent les conséquences en terme de plaquage d’idéologie, de théorie  justifiant l’action et non remise clairement à l’épreuve des faits, à partir d’hypothèses etc.

Je souhaite dans ce symposium pouvoir rediscuter de l’analyse  que j’ai conduite sur la VAE et son usage , reliée bien sûr au témoignage direct que je peux en faire en tant qu’enseignant–référent VAE pour la chaire de formation des adultes du CNAM et du Pôle Travail et société auquel la chaire appartient. J’en ai rendu compte dans l’article que j’ai écrit dans l’ouvrage Penser la relation Expérience-Formation, « Parcours de la reconnaissance : le processus de validation des acquis de l’expérience ». 

Dans cette analyse j’ai fait une hypothèse que je souhaiterais valider auprès des participants au symposium et qui rencontre le concept d’autoformation :  les difficultés et contradictions auxquelles s’affrontent les différents acteurs des parcours VAE (postulants, enseignants, membres professionnels des jurys) tiendraient aux acceptions différentes données au concept d’expérience. Selon les acteurs, leurs pratiques et théories de référence, l’expérience est identifiée comme vécu subjectif non reconnu par les institutions légitimes du Savoir, comme activité cognitive ou moyen d’apprentissage pour les psychologues constructivistes, comme compétence articulant différents types de savoirs pour l’ingénierie de la formation des adultes, comme activité industrieuse d’un sujet « gérant des protocoles et des rencontres » et qui devient expérience lorsqu’elle peut s’enraciner dans une histoire et se projeter dans un avenir  pour les psychologues et ergologues du travail. 

Je fais l’hypothèse que quelle que soit la pertinence des représentations associées au concept d’expérience par les différents acteurs je pense qu’il existe un chaînon manquant entre et dans les références présentes et qui pourraient être un repère commun facilitant les accompagnements, la rédaction des dossiers, les décisions des jurys s’il pouvait être identifié : c’est celui d’expérience autoformatrice. Rabattu sur les concepts de vécu , d’apprentissage, de compétence ou d’activité le concept d’expérience  perd de la densité et de la valeur transformatrice  qu’il contient pourtant s’il est relié à l’histoire des personnes, à leur capacité d’autodiriger leur vie et pas seulement leur activité et aux promesses de leur devenir. Et cela au détriment des personnes et de leur reconnaissance .

La VAE oblige à sortir du cadre des parcours formalisés de formation et de leurs modalités d’évaluation et à observer les parcours de vie professionnelle et personnelle du point de vue de leur valeur formative, les référents restant les mêmes. C’est parce que ces parcours ont été autoformatifs, c’est-à-dire manifestant une autonomie de réflexion et de décision intégrée aux activités et à leurs évolutions qu’ils peuvent être mis en perspective avec les acquisitions propres aux dispositifs de formation .

C’est sur ce concept d’expérience autoformative relié bien sûr à la VAE, que je souhaite plus particulièrement rediscuter dans le cadre du symposium. La place que je lui donne dans mon hypothèse  est-elle pertinente ? Est ce que je ne me laisse pas moi-même aller à l’idéologie que je dénonce chez les autres ? et surtout ne devrait-on pas plus que je ne le fais instrumenter le concept, aller plus loin la traduction à en faire  auprès des différents acteurs et regarder de prés les moyens à leur donner pour faire évoluer les pratiques en le prenant en compte ? Comment le connecter avec celui que j’ai  plus souvent lu chez les collègues et autre d’expérience transformatrice ou à transformer ? … Or je pense que ce n’est pas ce que je veux dire, mais…

Je joins à ce texte la dernière partie de mon article qui correspond justement à la manière dont je travaille le concept. 

A suivre…  

 L’expérience autoformatrice

L’apport de l’autoformation3
Dans ces différentes acceptions et dimensions, les théories de l’autoformation  nous rappellent que :
· nous apprenons dans toutes les situations de la vie :  « La vie est apprendre », comme le dit si bien Gaston Pineau.  Elles retrouvent ainsi les théories constructivistes de l’apprentissage et l’intérêt  de considérer l’expérience, et non seulement l’activité  de travail ( l’activité de travail inscrite dans une histoire et un avenir), comme productrices de savoirs de l’expérience ; 
· il y a formation à condition qu’il y ait affrontement direct, toutes les dimensions de la personne étant concernées, avec les choses, les autres, et soi-même, et rupture avec les situations antérieures maîtrisées  (tout ce que les situations professionnelles manifestent largement selon les théories de l’analyse du travail). « L’école de l’expérience est une contre-école qui fait passer l’examen d’abord et donne les leçons ensuite » dit Gaston Pineau. 
Deux aspects de ces théories nous paraissent particulièrement intéressantes pour notre propos et étayent notre hypothèse de l’autoformation présente dans l’expérience : 
· Tout ne fait pas expérience. Ce qui fait expérience, c’est l’association entre le contact   direct et  global à des situations événementielles ou nouvelles nous affrontant à l‘incertitude et  à la solitude (moments de « désapprentissage » selon G. Pineau) , et le rétablissement de la continuité, « la réparation de la rupture ». 
Dans ce « cœur cérébral » de l’expérience (selon la belle expression du  héros du livre de Philippe Roth1) se réintriquent réflexion et action, passé, présent et avenir, se transforment, et s’identifient les apprentissages, se déterminent les engagements à venir, « la promesse »  selon Ricoeur2. C’est sans doute dans ce moment fort de l’expérience qu’est particulièrement à l’œuvre le premier niveau de la reconnaissance dans le parcours proposé par Ricoeur  celui où l’on re-connaît  les choses et les autres, où l’on distingue et relie, où l’on fait acte de jugement. Ainsi l’expérience est objet de pensée, identification, prise de conscience, connaissance.

· L’expérience rencontre l’autoformation dans ce qu’elle manifeste, en situation d’ incertitude ou de choix, d’affrontement aux autres et aux normes d’un contexte, une autonomie de décision,  l’appropriation d’un   pouvoir sur soi. Celui-ci  peut s’affirmer  comme : être responsable de ses actes, se les imputer à soi-même, et en être comptable auprès des autres. Il  ne peut le faire qu’à condition que la personne s’en sente, s’en reconnaisse capable. 
L’apport des théories de l’autoformation centrées sur les capacités d’auto–direction  des apprentissages nous fait mesurer l’importance avec A. Bandura3 du « sentiment d’auto–efficacité personnelle » identifié plutôt pour la réussite d’apprentissages formels. C’est sans doute vrai pour des apprentissages expérientiels. Se sentir capable de… apparaît un déterminant, reliant les dimensions conatives et cognitives des apprentissages.
D’autres théories confortent bien celles de l’autoformation sur ces dimensions. 
P. Ricoeur qui dans sa seconde étude, et avec Aristote en particulier, nous montre le statut à donner à : s’identifier soi-même, se reconnaître responsable, et le rôle qu’y jouent  capacités de dire et de faire (« pouvoir dire » et « pouvoir faire »).
F. Dubet1 dans son approche sociologique de l’expérience, identifie le pouvoir de l’acteur à composer avec les trois logiques, d’intégration, stratégique, et de subjectivation. Celle de subjectivation, où le sujet fait des choix pour lui, au delà des impératifs de l’appartenance sociale ou d’objectifs stratégiques et instrumentaux, nous parait la plus pertinente au point de notre réflexion.
 Et alors la VAE ?
Selon la partie précédente, et en résumé, l’expérience pour un sujet, c’est un parcours de vie, fait de continuités et de  ruptures, de vécu et sensible, et de réflexif, le reliant à son histoire, ses acquis, et à son futur, et manifestant sa capacité de s’autodiriger dans sa vie et ses apprentissages dans un environnement précisé.  

Nous avons présenté cette théorie de  l’expérience autoformatrice ( n’excluant pas d’ailleurs l’ apport  de théories des parties  précédentes ) comme pouvant valider notre hypothèse de constituer le chaînon manquant pour l’analyse de l’expérience articulée à un parcours VAE allant vers la reconnaissance de soi par les autres .
Il nous semble que des conséquences peuvent être tirées plus explicitement de cet apport pour  un parcours VAE chez un postulant  en mesurant l’impact des éléments suivants :
- relier l’expérience au parcours, à l’histoire, en manifestant la dynamique de vécu et  de réflexion construite, de savoirs de l’expérience qui peuvent s’en dégager d’autant qu’ils sont reliés à une activité  de production de choses ou de services, et qu’ils ont donnés lieu à reconnaissance par les autres . Trop souvent dans les dossiers, il n’y a pas d’analyse de parcours, il y a descriptif de postes tenus et de statuts attribués dans un continuum de temps ;
- relier expérience et compétence en identifiant les activités du point de vue de la réflexion  qui les accompagnent dans la production et l’efficacité recherchée, dans les savoirs  organisationnels et relationnels maîtrisés. Ce sont autant ceux qui précédent l’action, et peuvent avoir été acquis en formation instituée ou dans l’affrontement aux normes et contraintes faisant partie du travail prescrit, que ceux produits par l’action elle-même et sa dimension de « rencontre de rencontres »2. Trop souvent l’exploration de la compétence est descriptif d’activité et non analyse des acquis de l’activité ;
- faire un choix d’activités présentées dans les dossiers correspondant à des situations de difficultés, de disfonctionnements, puisque ce sont celles particulièrement porteuses d’effets autoformatifs, obligeant à sortir des routines de l’activité dans lesquelles il n’y a plus conscience de savoirs investis et de pouvoir de l’acteur, à rechercher les savoirs utiles, y compris les savoirs théoriques ;   
- relier l’expérience et l’identité propre du sujet : dire « je », manifester le niveau et type de décision qui ont été présents dans les activités repérées ; bien identifier aussi ce qui relève de l’exercice de la responsabilité propre et ce qui est décidé avec les autres ou par les autres. Trop souvent cette dimension, subjective et objective à la fois dans l’analyse, qui identifie précisément le pouvoir, donc la compétence de l’acteur, n’est pas repérée, et  les membres du jury se demandent ce qui a été réellement fait et décidé par la personne elle-même. Le prescrit de l’action semble alors dominant, et le doute sur la compétence « réelle » de l’acteur y est associé ; le « nous » de l’activité n’y est pas présent non plus, porteur aussi de compétences collectives autant qu’individuelles. 
Et pourtant répond-on avec toutes ces réflexions et propositions à la complexité de la VAE, et à la nécessaire confrontation et articulation entre expérience et savoirs auxquelles elle oblige ? Oui  sans doute, mais il faut se garder  du risque présent  dans les théories de l’autoformation de dissoudre les savoirs dans l’expérience, de rater l’autonomie en évitant  la confrontation aux référents institutionnels. C’est ce que   relève en particulier Monique Linard1en insistant sur la difficulté de l’autonomie en lien plus précisément avec les formations intégrant les technologies. Il ne s’agit pas de confondre :   
· les savoirs qui, investis dans l’action, participent des acquis de l’expérience, et peuvent donner lieu à validation à partir du moment où ils sont explicités ( « mis en mots » ) dans les conditions  précédemment énoncés ;
· les savoirs théoriques ou formels qui ne peuvent se construire dans l’expérience, et nécessitent un travail spécifique sur les concepts et non sur les pratiques, et que d’ailleurs les pratiques et leurs représentations ou savoirs de l’action  peuvent  gêner plus que faciliter. L’apport à ce niveau  des principes et théories soutenus par l’Ecole ou l’Université que nous soulignions précédemment, a son sens. L’identification de la place et la part de ces savoirs dans les compétences, leur production et leur développement, est essentielle pour  mettre en oeuvre une bonne analyse des acquis et des demandes réalistes de validation aboutissant à la reconnaissance recherchée et au diplôme souhaité.   
 En conclusion de notre réflexion,  il apparaît important de souligner, tout en distinguant bien savoirs ou acquis de l’expérience et savoirs théoriques ou académiques, « l’inter–fécondation » selon l’expression de Schwartz2 des deux formes de savoirs : comment  les savoirs acquis par l’expérience ou acquis par la formation font partie de l’expérience et de l’exercice des compétences, et comment également l’expérience peut réinterroger les savoirs formels, faire advenir des savoirs nouveaux susceptibles d’être généralisés et formalisés (dans les dossiers de VAE bien sûr, mais aussi dans les référentiels de diplôme et de compétences trop souvent figés ou inexistants). Le savoir est dans l’expérience, l’expérience est  dans le savoir : prendre en compte cette réalité et complexité peut contribuer au renouvellement des théories et des pratiques ( dont celles des membres des jurys bien sûr…).
Nous souhaitons  par l’ éclairage recherché dans l’ensemble de ce texte contribuer à faciliter l’activité des différents acteurs impliqués dans la conduite de parcours VAE, celle des demandeurs comme celle des accompagnateurs et des membres professionnels et enseignants des jurys. Les enjeux de la reconnaissance, articulant reconnaître, se reconnaître, et être reconnu, sont reliés au «  bon » fonctionnement de la loi que les acteurs y inscrivent : faire de la loi sur la VAE  non seulement une  attribution de droits mais une véritable redistribution de biens, comme le souhaite Ricoeur en particulier dans sa réflexion en final du parcours de la reconnaissance, biens représentés dans notre contexte par les savoirs et les diplômes requis et acquis. 
3 Nos références concernent plus particulièrement : 


N-A. Tremblay, L’autoformation, Les presses universitaires de l’Université de Montréal, 2003 ;


Ph. Carré, A. Moisan, D. Poisson, L’autoformation, PUF, 1997 ; 


G.Pineau, Expérience et histoire de vie, in Ph. Carré, P. Caspar (dir. publ.) Traité des sciences et des techniques de la formation, Dunod, 2004, pp 317-337 ;


P. Dominicé, Une illusion d’optique continue de détourner le sens de la notion de formation, Savoirs, n° 2004-6, pp. 68-73.
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